
Procès Verbal de l’Assemblée Générale ordinaire du Café associatif de Rhuys,  
Ty Poul.  

30 août 2017, 18h30 

Présents 76, représentés :39. 

 Soit 110 votants. 

Déroulé de l’AGO et résultats des votes 

▪ Approbation de l’ordre du jour : Approuvé à l’unanimité 
▪ Rapport d'activités 2016/17 et perspectives 2017/18 : Approuvé à l’unanimité 

(PJ) 
▪ Rapport financier 2016/17 : Approuvé à l’unanimité (PJ) 
▪ Budget prévisionnel 2017/18 . Approuvé à l’unanimité (PJ) 
▪ Election du conseil d'administration  :conformément aux statuts 5 membres 

sont renouvelés pour une deuxième année. 5 nouvelles personnes peuvent entrer 
au CA (maximum 10). Seules 4 candidatures ont été transmises : Martine Carlier, 
Isabelle Giffard, Martine Hamon, Sybille Marois. Elles sont élues à la majorité 
absolue. 

Un CA ultérieur (8 septembre) a élu le bureau  

Le nouveau CA est donc composé de :  

Présidente : Christine Juppé-Leblond  Vice-président :  Jacques Dreyer 

Trésorière : Sylvie Girard    Trésorier adjoint : Jean-Pierre André 

Secrétaire : Isabelle Giffard 

Chargées de communication  : Martine Carlier et Bénédicte André (bénévole) // 
Chargée des «  relations extérieures  », relai avec les producteurs bio locaux   : 
Martine Hamon //  Sybille Marois reste pour l’instant en « observation » 

▪ Présentation du site Ty Poul par Agathe Lemaçon, sa conceptrice : 
 http://ty-poul.fr 

▪ Question diverses 
➢ Le groupe chant va – t- il reprendre  ?  réponse  : oui bien sûr, à partir d’octobre, 

tous les mardis à 15h, au Ty Poul. Son fonctionnement sera repensé. Une réunion 
préparatoire aura lieu courant septembre. 

➢ Votre emploi aidé va-t-il être supprimé ? Réponse : nous faisons tout pour le garder. 
Les démarches sont en cours.  

▪ Apero amical 
L’ensemble du public présent manifeste sa satisfaction de façon unanime et très 
chaleureuse.  

L’assemblée générale se termine à 20h30 

http://ty-poul.fr

